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Les acteurs sociaux et médico-sociaux qui vous accompagnent au quotidien ont souhaité rassembler 

au sein d’un bulletin les bonnes pratiques du territoire de la CUD mais aussi des initiatives locales. Si 

vous souhaitez nous communiquer des informations… N’hésitez pas à nous contacter : 

communication@apahm-asso.fr  

 

Le réseau AMAVI est 
joignable pour toute 

demande au 06 73 34 73 18 
 
 

 
 
 
 
Nous maintenons nos missions 
depuis le début de la crise, en 
prenant la précaution de contacter 
très régulièrement les personnes 
que nous accompagnons et leurs 
familles. C’est un soutien moral 
nécessaire ! Nous devons expliquer, 
accompagner et rassurer.  
Aussi, nous coordonnons le plus 
finement possible les sorties 
d’hospitalisation avec les 
établissements de santé et ce aussi 
en lien avec les libéraux. La 
coordination téléphonique est 
importante et témoigne du 
dynamisme de notre secteur ! Les 
professionnels sont en ordre de 
marche ! C’est engageant ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

MAIA LITTORAL FLANDRES 
03 28 21 67 73 

 contact@maialittoralflandres.fr 

 
 
 

Attention sites frauduleux de MDPH 

 
Par exemple celui-ci :   
http://mdph-info.com 

prétend mettre en contact les usagers avec « la 

MDPH, la CDAPH ou la COTOREP » à travers un 

numéro payant (3€ par minute) 

 

Ou bien celui-ci aussi :  
https://documents-mdph.fr 

propose le téléchargement de formulaires 

administratifs moyennant paiement également. 

  

Les deux sites apparaissent en haut de la liste 

des résultats lors de certaines recherches sur 

internet. Ces sites sont bien évidemment sans 

lien avec le réseau des MDPH ou la CNSA  

 

mailto:contact@maialittoralflandres.fr
https://office365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v3?f=Xl3_j2UNGgWZZg3fgXe2_9DQ_FsjKR1qXFHzFYBR2dzrluwxgU44Pz6FMMv3G6TD&i=-ThMZeX7MjAI8vx65L80sMNz9h-Xe8xvptiyLcJnKN2PSbWCKXDXFyoWRQioQVo4kNnxWLrfj_Yu4EQC_Fu5xw&k=0C7Q&r=SYeyu_1AMPzMdYrKQrTAc8Amz9I4IH74N-5lupz1vMFWBHNwpopIYdgT5Trdx8Je&u=http%3A%2F%2Fmdph-info.com
https://office365.eu.vadesecure.com/safeproxy/v3?f=e4SooOYKbfhyGNujxxAc1GTMz5peI_4M56EPfYcdV3KmdIukEu3Xx4bc3wIW-keC&i=QzvWCt3ZGcpRQ880wdfQ1tDhmLJnTZsbroUf_yXIa9TYcPRZJfxC1VYFB8jODeLADzH6PWo8m4MXkTvGbaq21w&k=s8c0&r=wOCqYR5dkz5UhzkCMgjlXg6h41wC75Sq1eeK1urvLnBqyoLnnlhYQk4-Cbtsy_me&u=https%3A%2F%2Fdocuments-mdph.fr
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J’agis pour Dunkerque : la plateforme Internet d’entraide  
 

Les mesures prises par le gouvernement pour lutter contre le Covid-19 ont des répercussions profondes sur la 

vie quotidienne. Pour aider ses habitants, et afin que les habitants puissent s’aider les uns les autres, la Ville 

de Dunkerque adapte sa plateforme solidaire.  

Face à la crise sanitaire, de nombreux Dunkerquois veulent se rendre utiles.  

La plateforme J’agis pour Dunkerque, qui existe depuis 2017, a justement pour objectif de mettre en relation les 

bénévoles qui proposent un service et ceux qui ont besoin de ce service.  

Aujourd’hui, la plateforme s’adapte, afin de favoriser les échanges de services entre particuliers. 

La Ville a identifié quatre missions en particulier qui soulageront les gênes liées au confinement :  

- la confection de masques en tissu, réutilisables et lavables,  

- le lien avec les séniors (ou autre public isolé) via la plateforme du CCAS,  

- l’accompagnement scolaire des enfants et des adolescents,  

- et la distribution alimentaire.  

Un site facile d’utilisation  

La plateforme jagispourdunkerque.fr est très simple à utiliser. Il suffit de se créer un compte « habitant » et de 

se laisser guider, en décrivant l’aide dont on a besoin et / ou l’aide qu’on est en mesure de proposer.  

Chacun peut aussi utiliser le « coin du partage », qui permet de donner ou de prêter du matériel, comme un 

ordinateur ou une tablette qui ferait défaut dans une famille.  
 

https://jagispourdunkerque.fr  En cas de difficulté pour utiliser le site, contacter le 03 28 26 29 91 ou 

l’adresse volontairespourdunkerque@ville-dunkerque.fr. 

 

Une solution pratique et 
individualisée de prestation de 
courses, particulièrement adaptée 
en période de confinement, et peut 
être prolongée au-delà de cette 
période. 
Elle permet de mutualiser les coûts 
et de faire bénéficier les résidents 
d'une prestation à coût très 
compétitif. 
Pour tout renseignement et 
inscription au service : 
 
 
Tel : 03 28 29 16  08 
contact@aideetseniors.com 

 

Vous avez besoin d'un médecin généraliste le soir après 20 heures, le week-end ou 

un jour férié dans le département du Nord, faîtes le 

03 20 33 20 33 

 


